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Version PDF 

Gatineau, le 23 avril 2026 

Mise à jour du régime de contribution fondé sur les revenus canadiens 

Objet 

1. Le présent bulletin a pour objet de mettre à jour l’information énoncée dans le Bulletin 
d’information de télécom 2019-396 concernant le régime de contribution fondé sur les revenus 
créé par le Conseil. Plus précisément, le présent bulletin tient compte de la conclusion du Conseil, 
énoncée dans la décision de télécom 2026-32, d’augmenter le seuil minimal de revenus qui 
s’applique aux fournisseurs de services de télécommunication (FST) de 10 millions de dollars à 
25 millions de dollars.  

Contexte  

2. Dans la décision 2000-745, le Conseil a établi un mécanisme national de perception de la 
contribution fondé sur les revenus. Par conséquent, les FST, ou les groupes de FST connexes, 
dont les revenus provenant des services de télécommunication canadiens (RSTC)1 au Canada 
s’élevaient à 10 millions de dollars ou plus devaient verser une contribution à un fonds national, 
appelé le Fonds de contribution national (FCN). Le FCN soutient l’accès aux services Internet et 
de téléphonie cellulaire dans les zones mal desservies (au moyen du Fonds pour la large bande) 
ainsi que les services de télécommunication accessibles (p. ex. services de relais vidéo). 

3. Les FST sont également tenus de payer des droits de télécommunication, qui sont perçus pour 
récupérer les coûts du Conseil attribuables à ses responsabilités en vertu de la Loi sur les 
télécommunications. Dans la décision de télécom 2006-71, le Conseil a déterminé que le seuil 
minimal de revenus pour les contributions au FCN serait également appliqué à la perception des 
droits de télécommunication.  

4. Dans la décision de télécom 2026-32, le Conseil a augmenté le seuil minimal de revenus pour la 
participation au FCN et le paiement de droits de télécommunication de 10 millions de dollars à 
25 millions de dollars. 

Mise à jour du seuil minimal de revenus 

5. Une formule aux fins du calcul des revenus admissibles à la contribution, qui se trouve à la partie 
A de l’annexe du présent bulletin, a été mise à jour pour tenir compte du nouveau seuil minimal de 
revenus de 25 millions de dollars. Cette modification entrera en vigueur le 1er janvier de l’année 

 
1 Les revenus admissibles à la contribution sont définis comme les RSTC totaux moins les déductions suivantes : les 
revenus de contribution reçus, les dépenses interentreprises versées aux autres FST, les revenus provenant de 
l’équipement terminal et les revenus inadmissibles tirés de forfaits de services. 



suivant les modifications apportées au Règlement de 2010 sur les droits de télécommunication (qui 
devrait être achevé en 2026). Les définitions associées et les règles relatives au groupement du 
régime de contribution fondé sur le revenu se trouvent aux parties B et C de l’annexe du présent 
bulletin.  

Secrétaire général 

 



 

 

Annexe au Bulletin d’information de télécom CRTC 2026-75 

Partie A : Formule approuvée aux fins du calcul des revenus admissibles à la 
contribution 

Les revenus admissibles à la contribution doivent être calculés à l’aide de la formule suivante :  

D.1.A : Total des revenus d’exploitation déclarés dans les états financiers  

D.1.B : Ajout des déductions au titre des revenus  

D.1 : Montant partiel : total des revenus d’exploitation aux fins du calcul de la contribution 

MOINS  

D.2 : Revenus non canadiens  

D.3 : Revenus des services canadiens autres que de télécommunication  

D.4 : Montant partiel : revenus des services de télécommunication canadiens (D.1 - D.2 - D.3)  

(Le seuil de 25 millions de dollars s’applique, conformément à la décision de télécom 2026-32. Pour 
vérifier si les fournisseurs de services de télécommunication (FST) sont « liés » en application de 
cette formule, voir la norme comptable internationale 24 du Manuel de CPA Canada – 
Compatibilité.)  

MOINS 

D.5 : Paiements de contribution reçus  

D.6 : Paiements interentreprises  

D.7 : Ne sont plus appliqués (anciennement Revenus du service Internet de détail) et doivent être 
déclarés à zéro (0).  

D.8 : Ne sont plus appliqués (anciennement Revenus du service de téléavertisseur de détail) et 
doivent être déclarés à zéro (0). 

D.9 : Revenus d’équipement de terminal  

D.10 : Revenus non admissibles à la contribution soustraits des groupes auxquels sont attribués des 
revenus admissibles et des revenus non admissibles  

D.11 : Montant partiel (D.5 + D.6 + D.7 + D.8 + D.9 + D.10)  

PLUS  

D.12 : Revenus admissibles à la contribution sur les forfaits  



ii 

D.13 : Total : revenus admissibles à la contribution (D.4 - D.11 + D.12)  

Les parties B et C renferment les définitions des termes précités.  

Partie B : Définitions se rapportant à la formule applicable au régime de contribution 
fondé sur les revenus 

Ligne Définition 

Ligne D.1.A : Total des revenus 
d’exploitation déclarés dans les états 
financiers (Ordonnance 2001-220)  

Le « total des revenus d’exploitation déclarés dans 
les états financiers » désigne les revenus 
d’exploitation non groupés déclarés par un 
fournisseur de services de télécommunication 
(FST), qui ont été calculés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus.  

Ligne D.1.B : Ajout des déductions au 
titre des revenus (Ordonnance 2001-220)  

Dans la mesure où les montants suivants ont été 
déduits pour en arriver aux revenus d’exploitation 
d’un FST, il faut les rajouter pour obtenir le 
montant total des revenus d’exploitation aux fins 
du calcul de la contribution :  

• créances irrécouvrables;  

• commissions, frais d’agent/vendeur et 
autres coûts se rattachant à la vente;  

• coût du matériel et de la main-d’œuvre 
lié à la vente;  

• dépenses de contribution (subvention 
transférable);  

• partage des revenus et autres frais 
interentreprises;  

• coûts associés à des réclamations au titre 
de garantie. 

Ligne D.1 : Total des revenus 
d’exploitation aux fins du calcul de la 
contribution (Ordonnance 2001-220)  

Le « total des revenus d’exploitation aux fins du 
calcul de la contribution » correspond à la somme 
des lignes « Total des revenus d’exploitation 
déclarés dans les états financiers » et « Ajout des 
déductions au titre des revenus ».  
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Ligne D.2 : Revenus non canadiens 
(Ordonnance 2001-220)  

Les « revenus non canadiens » désignent les 
revenus provenant de biens et de services fournis à 
l’extérieur du Canada, y compris les revenus 
provenant de la fourniture de services de 
télécommunication à l’extérieur du Canada; de la 
fourniture de services d’appels pour abonnés 
itinérants à l’extérieur du Canada; de la vente de 
systèmes de télécommunication à l’extérieur du 
Canada; de l’exploitation et de l’entretien 
d’équipement de télécommunication à l’extérieur 
du Canada; des services du trafic de transit; de 
même que des services d’experts-conseils 
internationaux fournis aux clients à l’extérieur du 
Canada. Si des revenus non canadiens sont 
déduits, les paiements interentreprises 
correspondants ne peuvent alors être déduits.  

Ligne D.3 : Revenus des services 
canadiens autres que de 
télécommunication 
(Ordonnance 2001-288)  

Les « revenus des services canadiens autres que de 
télécommunication » comprennent tous les 
revenus canadiens provenant de services autres 
que de télécommunication tels que définis à 
l’article 23 de la Loi sur les télécommunications. 
Les services de télécommunication comprennent, 
entre autres, tout service accessoire à la fourniture 
de services de télécommunication.  

Ligne D.4 : Revenus des services de 
télécommunication canadiens 
(Ordonnance 2001-220)  

Les « revenus des services de télécommunication 
canadiens » (RSTC) désignent le total des revenus 
d’exploitation moins les revenus non canadiens et 
les revenus canadiens autres que de 
télécommunication au sens qui leur est donné aux 
fins du calcul de la contribution.  

Ligne D.5 : Paiements de contribution 
reçus (Ordonnance 2001-220)  

Les « paiements de contribution reçus » désignent 
l’autorisation à la contribution du gestionnaire du 
Fonds central.  
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Ligne D.6 : Paiements interentreprises 
(Ordonnance 2001-220)  

Les paiements suivants sont déductibles comme 
« paiements interentreprises », dans la mesure où 
ces dépenses sont engagées pour générer des 
revenus admissibles à la contribution :  

• dépenses engagées, à l’intérieur comme à 
l’extérieur du Canada, pour la 
transmission et le raccordement du trafic;  

• dépenses engagées, à l’intérieur comme à 
l’extérieur du Canada, pour les frais 
d’appels d’abonnés itinérants;  

• dépenses engagées au Canada pour des 
services, à des fins administratives ou pour 
fournir des services ou des installations de 
télécommunication, y compris des services 
Centrex et de ligne directe, de même que 
des lignes locales dégroupées;  

• dépenses engagées pour la commutation et 
le groupement conformément à un tarif 
approuvé par le Conseil;  

• dépenses engagées pour des services co-
implantés;  

• dépenses engagées pour les coûts 
d’établissement conformément à un tarif 
approuvé par le Conseil. 

Ligne D.7 Ne sont plus appliqués (anciennement Revenus du 
service Internet de détail) et doivent être déclarés 
à zéro (0).  

Ligne D.8 Ne sont plus appliqués (anciennement Revenus du 
service de téléavertisseur de détail) et doivent être 
déclarés à zéro (0). 
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Ligne D.9 : Revenus d’équipement de 
terminal (Ordonnance 2001-221 et 
décision de télécom 2005-32) 

Les « revenus d’équipement de terminal » 
désignent les revenus provenant de la vente ou de 
la location d’équipement de terminal. Ces revenus 
sont générés par le transfert d’un titre ou d’une 
utilisation accordée par contrat de tout équipement 
adressable du réseau, qui doit être utilisé en même 
temps qu’un service de télécommunication fourni. 
L’équipement fournissant des services de 
télécommunication englobe les articles suivants :  

• les routeurs dans les locaux du client;  

• les installations d’abonnés avec postes 
supplémentaires;  

• les combinés téléphoniques;  

• l’équipement de station terrienne 
autonome ou autre équipement de 
l’utilisateur final fonctionnant par satellite 
et les installations de téléport d’utilisation 
conjointe.  

Les revenus des services auxiliaires qui sont 
également considérés comme une composante des 
« revenus d’équipement de terminal » 
comprennent :  

• l’installation d’équipement; 

• la préparation des sites;  

• la programmation;  

• l’entretien;  

• la formation des clients;  

• les services techniques;  

• la conception;  

• le soutien technique;  

• les frais de financement afférents.  
Les revenus d’équipement de terminal sont 
admissibles à une déduction uniquement si cet 
équipement est situé dans les locaux du client. Les 
revenus provenant de l’équipement de terminal 
qui n’est pas installé dans les locaux du client sont 
admissibles à la contribution.  
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Ligne D.10 : Revenus non admissibles à 
la contribution soustraits des groupes 
auxquels sont attribués des revenus 
admissibles et des revenus non 
admissibles (Ordonnances 2001-220 et 
2001-221)  

Le terme « groupement » (ou « groupe ») désigne 
les cas où un tarif couvre plusieurs produits ou 
services. Les définitions et les modalités de 
déclaration pour les « revenus non admissibles à la 
contribution soustraits des groupes auxquels sont 
attribués des revenus admissibles et des revenus 
non admissibles » sont présentées dans la partie C 
de l’annexe.  

Ligne D.12 : Revenus admissibles à la 
contribution sur les forfaits 
(Ordonnance 2001-221)  

Les « revenus admissibles à la contribution sur les 
forfaits » désignent les cas où un ou plusieurs 
services admissibles à la contribution sont offerts 
à des prix réduits, lesquels dépendent de 
l’utilisation ou de l’achat de un ou de plusieurs 
services non admissibles à la contribution qui, 
eux, sont tarifés au-delà du prix individuel. Dans 
de tels cas, l’excédent par rapport au prix 
individuel de chacun des services non admissibles 
à la contribution serait admissible à une 
contribution. 

Ligne D.13 : Revenus admissibles à la 
contribution (Décision 2000-745, 
ordonnance 2001-220, ordonnance 
2001-221 et décision de télécom 2005-32)  

Les « revenus admissibles à la contribution » 
désignent les revenus provenant de services de 
télécommunication canadiens moins les paiements 
de contribution, les paiements interentreprises, les 
revenus d’équipement de terminal et les revenus 
non admissibles à la contribution soustraits des 
groupes auxquels sont attribués des revenus 
admissibles et des revenus non admissibles. 
Ajouter les revenus admissibles à la contribution 
sur les forfaits au montant partiel résultant pour 
obtenir le montant total des revenus admissibles à 
la contribution. 

Partie C : Règles relatives au groupement (telles qu’elles sont définies dans les 
ordonnances 2001-220 et 2001-221) 

Les règles relatives au groupement établissent tout d’abord des méthodes adaptées pour différencier 
les revenus admissibles à la contribution des revenus non admissibles à la contribution, puis 
définissent les modalités de déclaration des revenus admissibles à la contribution mentionnés dans la 
partie A ci-haut.  
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Méthodes de différentiation des groupes de revenus admissibles à la contribution  

Le Groupe de travail sur les revenus groupés et autres exemptions (« le Groupe ») a été chargé de 
soumettre à l’approbation du Conseil une proposition raisonnable et d’ordre pratique en vue de 
différencier les revenus non admissibles à la contribution des services groupés pour calculer les 
revenus admissibles à la contribution, rôle qui lui est revenu en application du paragraphe 116 de la 
décision 2000-745, où le Conseil a offert cette possibilité à l’industrie.  

Le Groupe a proposé deux méthodes que les FST pourraient utiliser pour calculer les revenus 
admissibles à la contribution dans le cas des groupes. Dans la première méthode, la partie des 
revenus provenant du groupe qui représente le ou les services admissibles à la contribution est 
calculée au prorata au moyen des tarifs des éléments du groupe selon la formule suivante :  

Somme [du ou des tarifs pour un ou des éléments admissibles à la contribution X unités vendues de 
chacun]  
______________________________________________ X les revenus du groupe 
Somme [du ou des tarifs pour un ou des éléments admissibles et non admissibles à la contribution X 
unités vendues de chacun] 

Le Groupe a recommandé que les tarifs des éléments du groupe soient basés sur les prix individuels 
lorsqu’ils sont disponibles. Si les prix individuels ne sont pas disponibles, les tarifs doivent se fonder 
sur les tarifs de remplacement.  
Suivant la deuxième méthode, les revenus admissibles à la contribution sont calculés en fonction des 
tarifs applicables aux éléments admissibles à la contribution selon la formule suivante :  
Somme [du ou des tarifs pour un ou des éléments admissibles à la contribution X unités vendues de 
chacun]  
Cette méthode a été proposée, car elle est moins compliquée à utiliser dans certains cas, puisque les 
tarifs des éléments non admissibles ne sont pas exigés.  
Le Groupe a aussi recommandé que tous les revenus provenant de l’ensemble du groupe soient 
considérés comme admissibles à la contribution, si aucune des méthodes décrites ci-dessus n’est 
utilisée.  
Il a également recommandé que, lorsque les éléments d’un groupe qui sont admissibles à la 
contribution ne représentent pas une part substantielle de la valeur totale des revenus de ce groupe, 
tous les revenus du groupe soient considérés comme non admissibles à la contribution. Le Groupe a 
préconisé l’adoption d’un seuil de 5 % lorsque la proportion des revenus admissibles à la contribution 
dans un groupe est d’au plus 5 % supérieure à celle de l’ensemble des revenus du groupe et, le cas 
échéant, les revenus du groupe n’ont pas à être inclus dans les RSTC.  
Enfin, lorsqu’un ou plusieurs services admissibles à la contribution sont offerts à des prix réduits qui 
dépendent de l’utilisation ou de l’achat d’un ou de plusieurs services non admissibles à la 
contribution, lesquels sont tarifés au-delà du prix individuel, l’excédent par rapport au prix individuel 
de chacun des services non admissibles à la contribution serait admissible à la contribution.  
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Modalités de déclaration des groupes de revenus admissibles à la contribution  

Pour effectuer une déclaration de manière appropriée, les revenus d’exploitation associés à des 
groupes doivent être déclarés de la façon suivante (les lettres de référence correspondent à celles de 
la partie A) :  

Le groupe des revenus admissibles et non admissibles à la contribution  

• Si le groupe contient i) des revenus non admissibles à la contribution liés aux lignes D.2 et/ou 
D.3 et ii) des revenus admissibles à la contribution, inscrire à la ligne D.2 ou D.3, selon le cas, 
le montant des revenus non admissibles.  

• Si le groupe contient i) des revenus non admissibles à la contribution liés à la ligne D.9 et ii) 
des revenus admissibles, inscrire seulement à la ligne D.10 le montant des revenus non 
admissibles.  

• Si le groupe contient i) des revenus non admissibles à la contribution liés aux lignes D.2, D.3, 
et/ou D.9 et ii) des revenus admissibles, inscrire alors le montant des revenus non admissibles 
liés aux lignes D.2 et/ou D.3, selon le cas. Inscrire à la ligne D.10 le montant des revenus non 
admissibles liés à la ligne D.9. Si les revenus non admissibles à la contribution ne peuvent 
être séparés, inscrire alors les revenus non admissibles à la ligne D.10 seulement. Les revenus 
non admissibles liés à la ligne D.9 ne peuvent être déclarés à la ligne D.2 ou D.3.  

Le groupe des revenus non admissibles à la contribution seulement  

• Si le groupe contient des revenus non admissibles à la contribution seulement, inscrire alors 
les revenus aux lignes D.2, D.3, et/ou D.9, selon le cas. Si les revenus ne peuvent être séparés, 
inscrire alors tous les revenus à la ligne D.10 seulement. Les revenus non admissibles à la 
contribution liés à la ligne D.9 ne peuvent être déclarés à la ligne D.2 ou D.3.  

Le groupe des revenus admissibles à la contribution représentant moins de 5 % du total des revenus 
du groupe  

• Si le groupe contient des revenus admissibles à la contribution inférieurs à 5 % du total des 
revenus du groupe, tout le groupe devient alors non admissible à la contribution, et il faut 
inscrire les revenus aux lignes D.2, D.3, et/ou D.9, selon le cas (y compris la partie 
négligeable des revenus admissibles à la contribution).  

• Si les revenus non admissibles ne peuvent être séparés, inscrire alors tous les revenus à la 
ligne D.10. Si le total des revenus admissibles et de ceux non admissibles à la contribution qui 
seraient normalement déclarés à la ligne D.9 représente moins de 5 % du total des revenus du 
groupe, il est alors possible de déclarer le total des revenus du groupe à la ligne D.2 ou D.3, 
selon le cas. 
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